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§ . 5 . Outre ces foires , il y en a encore

d ’autres en Allemagne qui font permifes
& privilégiées par l ’Empereur . Telles
font les foires ( Meffen ) de Francfort , de

' Leipzick , de Naumbourg & de Brun -
fwic f ) . j

- ■■■ " j m

CHAP . IX .

Des Pojle s .

§■ * •

L ’établiflement des poftes en Allema¬

gne n ’ eft plus ancien que dans les
autres Etats . L ’Empereur Maximilien I .
commença à en établir une fur ' la route
deYienne aux Païs - bas : François de
Taxis fut chargé de l ’éxécution du pro¬
jet , & e ut pour rétribution le produit des
ports de lettres .

Charles V . qui s ’éloignoit fouvent de
l ’Allemagne , établit une polfce des Païs -

bas
f ) V . l ’origine des foire » chez Bœhmer jus pro -

teftantium ecclefiaftic . liv . 3 . 54 , Ajout . Frit -
fchius . de regali mindinarum jure ch . il . 52 ,

Etablifle-
ment .
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bas en Italie , & en commit la direction
aux defcendans de François de Taxis .
Le nombre des poftes s ’augmenta peu - à -
peu . En 1595 . l ’Empereur Rodolphe IL
donna la charge de Sur - Intendant des
Poftes d ’Allemagne à Léonard de Taxis
pour lui & fes defcendans . Mathias éri¬
gea cette charge en fiéf mafculin , & en
invertit Lamoral de Taxis 3 ) . Ferdi¬
nand II . l ’étendit aux fémelles .

Preten - §• 2 . Outre les poftes impériales éta -

tion de blies dans l ’ Empire , Ferdinand II . en
la mai -
fon de établit pour fes Pays héréditaires . Plu -
”̂ ax1 *' fieurs Etats de l ’ Empire imitèrent fon

exemple , & en ordonnèrent pour leurs
territoires . La Maifon de Taxis , qui
croïoit avoir le droit exclufif de régler
les Poftes par tout l ’Empire , fe récria
contre ces inftitutions , & fit tous fes ef¬
forts pour en obtenir l ’abolition ; elleal -
léguoit pour fon grand moïen , que le
droit d ’ordonner des Poftes étoit un ré¬
galien réfervé â l ’ Empereur ; que par

con -
a ) V . les lettres d ’inveftiture chez Lunig Reichs -

Archiv , part . gen . pag . 4 66 .
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conféquent les Etats nepouvoient aucu¬
nement l ’ exercer au préjudice de ceux
auxquels l ’Empereur l ’avoit accordé .
Les Etats en disconvenant de ce princi¬
pe , Soutinrent que les Poftesétoientune
affaire de police , & que le pouvoir d ’ en
établir étoit une fuite de la fupériorité
territoriale : que d ’ailleurs la Maifon de
Taxis n ’avoit été chargée que delà direc¬
tion desPoftes établies par l ’ Empereur
pour les Pays - bas & l ’Autriche .

Cette difpute fut propofée au con¬
grès de Weftphalie b ) : mais elle ne fut
point décidée : & elle fublifte encore au _
jourd ’hui .

En attendant fa décifion , la plus
grande partie des Etats puiffans conti¬
nuent d ’avoir des Poftes particulières
pour leurs territoires ; & il y a apparen¬
ce que la Maifon de Taxis parviendra
difficilement à une décifion qui lui foit
favorable . L ’Empereur promet dans fa

capi -

b ) V . Meyertt , aftes de la paix de Weftphal . totn .
4 . pag . 44z .



capitulation , c) de ne point fouffrir que
pour les Poftes impériales actuellement
établies dans les territoires des Etats ,
on employé des perfonnes étrangères ,
& dont la fidélité ne foit pas reconnue :
d ’obliger l ’ Intendant général des Poftes
de pourvoir exactement les Poftes de
tout le néceflaire , & de livrer fidèle¬
ment les lettres moyennant une jufte
rétribution : d ’ empêcher les Mefiagers
des Villes de le charger d ’aucune perfon -
ne ni paquets pour des lieux autres que
ceux pour lesquels ces melïagers font
envoyez : de maintenir & conl 'erver la
charge de Sur - Intendant des Poftes dans
fes droits & privilèges .

Tous ces articles ne doivent être
obfervés que jusqu ’ à ce qu ’ il en ait été
autrement ordonné par l ’ Empire . d)

§• 3 -

c ) Art . 29 .
d ) Les auteurs font très divifés fur la queilion de

droit . Les présentions de la Maifon de Taxis font
amplement difcutèesdc deffendues par Cefarms Tur -
rianns , dans un traite ' intitule ' : Glorwürdigfler Ad¬

ler , das ijl , GrUndliche Verjlellung von dem Ikro

Kay . Maj . refervirteu pofl - regai im gantzen Rom .
Reich



§ . 3 . L ’Elefteur de Mayence , com¬
me Archi Chancelier , eft grand Inlpec -
teur des Portes de l ’ Allemagne . e)

CHAP . X .

Du domaine de l ' Empire .
§• i -

I es Empereurs tiroient autrefois de
■* — * l ’Empire des revenus allés confi -
dérables pour foutenir la dignité & la
fplendeur du trône ; on les appelloit biens

domaniaux , domaine . a ) ils étoient perçus

des terres , éilles , villages , mines , fo¬
rêts , rivières & deplurteurs autres biens
publics .

Outre

En

Reich und allen dejfelben Provintzen , 1694 .. in 4 .

Cortrejus , tom . 4 . de fon corps de droit publ . dedans
fes obfervations hiftoriques - politiques . Les droits
des Etats ont été mis dans tout leur jour par Mulz
de Majeft . Iniper . part . z . ch . z . $ . 4 . Lîtdewig de
jure poftarum hereditar . à Haie 1704 .

e ) V . le Corps dedroitde Schmans pag . 776 . àfuiv .
a ) V . Du Frefne , Gloflarium mediæ & infimsc la -

tinitatis : Domanitmi & Franc . Hottomann , Franco -
Gallia , ch . 9 . Une colleâion des auteurs qui ont
traité du domaine , a été inprimée à Francfort en deux
Tomes in folio . Le plus fameux d ’entr eeux eft Re¬

nard Choppin , de domanio Franche .


	Seite 363
	Seite 364
	Seite 365
	Seite 366
	Seite 367

